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« Il n’est sans doute pas indifférent de naître sur les rives du Danube ou sur les bords de la 

Seine, et les airs que chante à plein gosier le berger de l’Oural, ne ressemblent que de fort 

loin aux refrains des habitants de nos landes bretonnes, mais le caractère national de ces 

mélodies primitives et populaires s’atténue dès que le compositeur veut en faire une œuvre 

d’art, basée sur les lois fondamentales de la musique moderne. Ici, la langue est une. Nous 

sortons du domaine où la forme varie […]. Il s’ensuit que […] nous ne pouvons revendiquer 

le moindre titre à la possession d’une musique nationale […]. L’art musical repose sur des 

principes communs et dérive de lois semblables. […] La nationalité en musique est dans les 

hommes et non dans les œuvres. » 

Louis de Romain « Musique et nationalisme », Essais de critique musicale, Paris : Lemerre, 

1890, p. 277-279. 

 

En vous appuyant sur ces propos que vous commenterez, vous vous interrogerez sur 

l’évolution du poème symphonique en relation avec les identités culturelles de l’Europe 

septentrionale entre 1850 et l’entre-deux-guerres. 
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